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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Politische Grundfragen

Landes- und Weltausstellungen

Globalement, la pandémie n'a laissé que peu de place aux projets d'exposition
nationale dans le débat public en 2021. Le conseiller fédéral Guy Parmelin est
notamment resté très vague dans sa réponse à une lettre adressée par les quatre
organisations soutenant un projet d'exposition nationale, «Muntagna», «X-27»,
«Nexpo» et «Svizra 27». Celles-ci souhaitaient des clarifications sur la possible
participation de l'État, en particulier au niveau financier. La conférence des directeurs
cantonaux (CdC) a de son côté annoncé qu'elle ne prendrait position qu'après avoir vu
les études de faisabilité sur les différents projets, c'est-à-dire pas avant deux à trois
ans. Dans tous les cas, la participation de la Confédération et les tâches qu'elle
assumerait dans le cadre de l'organisation d'une nouvelle exposition nationale restent
encore très floues. Le dossier demeure entre les mains du SECO, et le Conseil fédéral
doit publier un rapport à ce sujet d'ici la fin de la législature.
Dans un entretien accordé à l'Aargauer Zeitung, Doris Leuthard, membre du jury chargé
de retenir un projet pour «Svizra 27» parmi diverses idées, a défendu l'importance
d'une nouvelle exposition nationale pour la société, notamment pour resserrer la
cohésion mise à mal par la pandémie de Covid-19. Pour répondre aux craintes de
gouffre financier d'une telle manifestation, l'ancienne conseillère fédérale s'est voulue
rassurante, garantissant que les leçons de l'expo 02 ont été tirées. Le jury de «Svizra
27» s'est réuni en novembre 2021 à Delémont pour sélectionner le dossier le plus
prometteur parmi les différentes idées qui avaient été lancées. Cette rencontre dans le
canton du Jura a permis de souligner l'aspect bilingue du projet, qui se déroulerait
dans plusieurs cantons de la Suisse du Nord-Ouest. Le projet retenu a été dévoilé peu
après. Si ses contours exacts sont encore à préciser, celui-ci prévoit des activités
autour du thème central de «Svizra 27», «humains - travail - cohésion», réparties sur
neuf sites reliés entre eux par des cours d'eaux (l'Aar, la Limmat, le Rhin, la Reuss, la
Birse et le Doubs) constituant le cordon ombilical du projet. Le site central se trouverait
à Bâle, les huit autres restant à définir. Ces annonces ont éveillé l'intérêt médiatique.
Plusieurs articles ont été consacrés à «Svizra 27», notamment dans le Quotidien
Jurassien et dans l'Aargauer Zeitung. Le journal argovien s'est notamment entretenu
avec Pierre de Meuron, également membre du jury. Le célèbre architecte a rappelé la
volonté du projet de réutiliser des infrastructures déjà existantes. Mi-décembre, le
porte-parole de «Svizra 27» a annoncé que les financements pour l'étude de faisabilité
étaient assurés, et que celle-ci devrait bientôt être lancée. Au vu de ces avancées,
«Svizra 27» semble posséder à l'heure actuelle une bonne longueur d'avance sur ses
concurrents.
Moins en vue dans les médias, le projet «Nexpo», porté par les 10 plus grandes villes de
Suisse, a cependant reçu une bonne nouvelle en début d'année. Alors qu'elle l'avait
initialement bloqué, la ville de Berne a finalement accepté un financement à hauteur de
CHF 210'000 pour le projet. Selon l'organisateur, Bâle, Bienne, Lugano, Lucerne, St.
Gall, Winterthour et Zurich ont déjà assuré de leur participation financière. En
revanche, Lausanne et Genève ont repoussé leur décision de financement
supplémentaire en attendant que la situation sanitaire s'améliore, et surtout que la
Confédération s'exprime sur sa participation financière au projet. Par ailleurs, d'autres
cités ont rejoint le projet «Nexpo» en cours de route, telles que Sion, Saas-Fee ou
Grindelwald. 1

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 31.12.2021
MATHIAS BUCHWALDER

01.01.65 - 01.01.23 1ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Stimmung in der Bevölkerung

Fin d'année rime traditionnellement dans la presse avec bilan des douze mois écoulés
et perspectives des douze prochains. Avec son caractère hors du commun, 2020 n'a
pas dérogé à cette règle. C'est dans cette optique que Le Temps a réuni pour une heure
de discussion Alain Berset et Alexandre Jollien. Le conseiller fédéral et le philosophe
ont échangé leurs réflexions sur la crise du Covid-19 et ses incertitudes. Si Alain Berset
a souligné que «l'absence de certitudes est précisément ce qui caractérise le mieux
une crise», Alexandre Jollien, qui a été confiné enfant et adolescent dans une
institution pour personnes en situation de handicap, a rappelé que «certains n'ont pas
eu besoin de cette crise pour se prendre l'imprévu dans la figure». Pour lui, les
personnes malades ou en situation de handicap étaient déjà conscientes avant cela que
«l'imprévu, le tragique de l'existence constituent un monde». Cependant, c'est
collectivement que la société y a été confrontée avec la pandémie. Le retour de la
collectivité a marqué Alain Berset: «Avec cette crise, l'individualisme martelé durant
des décennies comme un idéal s'est effondré. Dès qu'une crise apparaît, le collectif
s'impose.» Le conseiller fédéral fribourgeois a apprécié la solidarité entre des
personnes qui ne se connaissaient pas, notamment lorsque la jeunesse proposait des
services aux plus âgé.e.s, qui devaient éviter de sortir de chez eux au plus fort de la
première vague, ainsi que la cohésion symbolisée par les applaudissements quotidiens
adressés au personnel soignant. Il a cependant relevé que la deuxième vague a brisé
cette union sacrée, provoquant un contrecoup compréhensible: «Après dix mois
d'incertitudes, nous sommes toutes et tous épuisés.» Lui le premier, puisqu'il a avoué
que cette crise, «le pire choc dans [sa] carrière politique», l'a porté «aux limites
physique de ce que l'on peut supporter dans le travail». Répondant à Alexandre Jollien,
qui lui demandait comment il fait pour «ne pas être bouffé par les critiques», le
conseiller fédéral a confié n'avoir que peu lu les médias ou passé de temps sur les
réseaux sociaux, laissant son équipe jouer le rôle de «filtre» afin de se concentrer sur
ses responsabilités. Il a également souligné que le Conseil fédéral avait «toujours eu la
conviction d'avoir pris les bonnes décisions pour le pays».

Dans un entretien accordé au Temps, Simonetta Sommaruga a également défendu les
décisions prises par le Conseil fédéral durant l'année. Tirant le bilan de son année de
présidence, la conseillère fédérale a notamment relevé que les mesures prises en
octobre, qui laissaient une grande marge de manœuvre aux cantons, ont été très
appréciées sur le moment, bien qu'elles furent ensuite passablement critiquées. Elle
concède cependant avoir sous-estimé le fait qu'il n'est pas facile de «trouver un
chemin commun au sein des 26 gouvernements cantonaux». La pandémie constitue en
ce sens un grand défi pour le fédéralisme, selon la bernoise. Soulignant l'importance
d'être honnête et transparente, la ministre socialiste a avoué s'être parfois trompée,
par exemple à propos du port du masque dans les transports publics, qui aurait
probablement dû être rendu obligatoire plus tôt. A la question de savoir si le virus, qui a
fortement touché la Suisse durant la seconde vague, a écorné l'image du pays à
l'étranger, la présidente a rétorqué que l'image n'est pas primordiale. C'est la situation
réelle qui est préoccupante, en particulier le nombre de décès. Elle a ainsi envoyé des
pensées «aux personnes qui n'ont pas pu prendre congé de leurs proches dans des
conditions dignes».
Simonetta Sommaruga est également revenue sur d'autres moments forts qui ont
émaillé son année présidentielle. Si de nombreux voyages ont dû être annulés, elle a
néanmoins pu se rendre en Ukraine fin juillet. Là-bas, elle s'est rendue sur la ligne de
front du conflit avec le président Volodymyr Zelensky. Malgré les menaces et la peur, les
deux dirigeants ne se sont pas laisser intimider. La présidente a ainsi confié avoir
entendu Zelensky dire à un de ses gardes: «She is a strong lady» («Elle est une femme
forte»). Le reste de son agenda diplomatique s'est majoritairement résumé à des
visioconférences ou des appels téléphoniques. Elle a aussi été marquée par la
mobilisation des jeunes pour le climat. L'occupation par des activistes de la place
fédérale en septembre a permis de rappeler que la crise climatique n'a pas disparu
avec l'arrivée de celle du Covid-19. L'occasion pour elle de souligner que le peuple
votera en 2021 sur la loi sur le CO2. 2021 sera aussi l'année des 50 ans du droit de vote
des femmes: la ministre avait 11 ans lors de son introduction en 1971. Elle a raconté se
souvenir du moment où sa mère a pu voter pour la première fois, sans devoir se
contenter de regarder son père le faire. Quand elle était encore ministre de la justice,
elle s'est battue pour la loi sur l'égalité, entrée en vigueur en juillet 2020. Elle rappelle
cependant que si sur le papier, l'égalité existe, il reste dans les faits de nombreux
progrès à faire: «Durant la crise, ce sont beaucoup les femmes qui ont dû s'occuper
des enfants, du ménage en plus de leur job.»
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En 2021, c'est Guy Parmelin qui a succédé à Sommaruga à la présidence de la
Confédération. Dans un entretien accordé à La Liberté, il a lui aussi mis en avant le rôle
du Conseil fédéral, qui doit s'assurer de l'adhésion de la population aux mesures
sanitaires. En ce sens, il est important pour lui que le gouvernement travaille en équipe,
malgré les critiques émanant des partis envers certains conseillers fédéraux. S'il
compte se rendre à l'étranger si cela est possible, le vaudois perçoit cependant sa
présidence comme tournée vers l'intérieur du pays. De nombreux défis l'attendent, que
ce soit au niveau de la gestion sanitaire de la crise, mais également sur le front des
aides économiques aux entreprises. Le président aura également un rôle crucial à jouer
sur le dossier de l'accord-cadre avec l'Union européenne. Si son parti combat cet
accord, Guy Parmelin relève que le peuple suisse a dit clairement qu'il ne voulait pas
abandonner la voie bilatérale lors de la votation sur l'initiative de limitation en
septembre 2020. 2

Dans un climat sociétal tendu lié à la pandémie de Covid-19, l'année 2020 a fait l'objet
d'une recrudescence du nombre de menaces proférées à l'encontre de
parlementaires et des autorités fédérales. Selon des données de Fedpol publiées par
Le Temps et l'Aargauer Zeitung, 885 messages «litigieux» ont été enregistrés, soit trois
fois plus qu'en 2019. Parmi ceux-ci, 64 missives ont été considérées comme des
«dangers potentiels». Dans le Temps, la porte-parole de Fedpol soulignait qu'au-delà
de l'augmentation, c'est «le ton qui est devenu beaucoup plus agressif». La police
fédérale tente en général d'entrer en contact avec les auteurs et autrices de ces lettres
lorsqu'elle l'estime nécessaire. Cependant, il revient aux parlementaires de déposer de
leur propre chef une plainte pénale en cas de menaces considérées comme graves. Ce
fut le cas de la conseillère nationale vaudoise Isabelle Chevalley. Au soir du refus de
l'initiative sur les multinationales responsables, qu'elle combattait, la verte-libérale
recevait des menaces de mort par courriel: «Sie werden Weihnachten nicht mit ihrer
Familie verbringen. Wir werden Sie fesseln, Ihre Knochen zerquetschen und Ihr Blut
trinken» ainsi que «Nehmen Sie diese Worte ernst, Sie haben noch nie einen Feind wie
ich gekannt». Devant la violence de ces propos, elle portait plainte. L'auteur des
menaces, un employé de vente de 23 ans déjà condamné auparavant pour des faits
similaires, a rapidement été retrouvé par la police et condamné à une amende de CHF
300 et une peine pécuniaire de CHF 1500 avec sursis. Le cas d'Isabelle Chevalley n'est
pas isolé et les témoignages ne manquent pas. Selon le Temps, plusieurs membres du
Conseil fédéral auraient déjà été menacés de mort. Une enquête de la RTS réalisée en
2019 révélait que 58 pour cent des parlementaires disaient avoir déjà reçu des
menaces, à différents degrés de gravité, alors que 78 pour cent affirmaient se faire
couramment insulter, que ce soit via des lettres, par courriel ou sur les réseaux sociaux.
Si le problème ne date pas d'hier, il semble s'accentuer lorsque certains thèmes
divisant l'opinion public se retrouvent sur le devant de la scène politique et médiatique.
Durant la crise migratoire de 2015 et 2016, Fedpol avait en effet déjà constaté un
nombre important de messages de haine à l'encontre du corps politique.
En 2020, les restrictions liées à la pandémie auraient ainsi provoqué le ras-le-bol de la
population et l'augmentation des menaces. Les tensions n'ont pas disparu avec le
passage à la nouvelle année. Au contraire, elles semblent avoir été attisées par les
nouvelles restrictions imposées en janvier par le Gouvernement. Le 12 février 2021,
Magdalena Martullo-Blocher reprochait dans la NZZ au Conseil fédéral d'avoir
«introduit une dictature». Les multiples critiques envers le Conseil fédéral, qui
émanaient en particulier du PLR et de l'UDC, poussaient Karin Keller-Sutter et Guy
Parmelin à prendre conjointement la parole dans une interview accordée à la Schweiz
am Wochenende. Ils y soulignaient la dangerosité de «s'attaquer aux personnes et aux
institutions», soulignant que cela met la démocratie à mal. Des parlementaires
confiaient au Temps craindre que ces joutes verbales, parfois violentes, poussent
certaines personnes à passer à l'acte, mentionnant les événements survenus en janvier
2021 aux États-Unis lors de l'attaque du Capitole. Selon le journal romand, la police
fédérale aurait en tout cas sensiblement renforcé la sécurité des membres du
Gouvernement. 
Pour assurer une meilleure protection des membres du Conseil fédéral, du Parlement
ainsi que des tribunaux fédéraux et des procureurs du Ministère public, la conseillère
nationale Jacqueline De Quattro a déposé en novembre 2020 une motion demandant la
poursuite d'office des auteurs et autrices de menaces. Cela est actuellement le cas
seulement si les menaces sont proférées dans le cadre d'un événement officiel. Parmi
les cosignataires de la motion figure Isabelle Chevalley. 3
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La crise du Covid-19 a fait irruption dans le quotidien des suisses et des suissesses au
début de l'année 2020, plongeant le pays, mais aussi le reste du monde, dans une
période inhabituelle d'incertitudes. Comme l'ont constaté les médias nationaux, cette
crise s'est accompagnée d'une dégradation du climat politique et sociétal, en
particulier avec les deuxième et troisième vagues à l'automne 2020 et au printemps
2021. Evoqué à maintes reprises par la presse, la fracture qui s'est développée au sein
de la population s'est accentuée avec l'arrivée des vaccins, et avec eux des débats
autour des certificats sanitaires, des conditions d'entrée dans les événements culturels
et dans les restaurants ou encore de la gratuité des tests. Des manifestations ont eu
lieu à divers endroits du pays pour protester contre les mesures sanitaires. Au niveau
politique, la population a certes approuvé la loi Covid-19 en votation le 13 juin 2021.
Cependant, le souverain se prononcera à nouveau le 28 novembre 2021 sur la deuxième
mouture de cette loi, le comité référendaire n'ayant eu aucun mal à rassembler les
signatures nécessaires à la tenue d'un autre référendum.
Dans ce contexte, de nombreux et nombreuses opposants et opposantes ont dénoncé
les mesures sanitaires «imposées» par le Conseil fédéral, allant jusqu'à utiliser le terme
de «dictature» pour qualifier la situation actuelle. L'UDC souhaitait faire office de
porte-parole à cette partie de la population et plusieurs de ses représentantes et
représentants se sont montrés très critique à l'encontre des autorités. Le conseiller
national zurichois Roger Köppel n'a d'ailleurs pas hésité à exiger la démission de l'entier
du collège fédéral. La virulence des élu.e.s agrarien.ne.s a poussé le président de la
Confédération Guy Parmelin, issu du même parti, à mettre les points sur les i à la fin du
mois de février, rappelant que la Suisse est loin d'être une dictature. Certain.e.s élu.e.s
cantonaux.ales ont par ailleurs pris leurs distances avec la ligne du parti, à l'exemple du
ministre de la santé argovien Jean-Pierre Gallati. Selon lui, Magdalena Martullo-Blocher
(GR), qui fut l'une des premières à utiliser le terme «dictature», n'aurait pas pu utiliser
ce terme «si nous vivions réellement dans une dictature». Le ministre de la santé de
Bâle-Campagne Thomas Weber et ses homologues bernois et zurichois Pierre Alain
Schnegg et Natalie Rickli, tous membres de l'UDC, ont également trouvé les propos de
Martullo-Blocher exagérés. 
Le co-président du PS Cédric Wermuth se montrait critique à l'égard du parti agrarien
dans les colonnes de l'Aargauer Zeitung en mars 2021. Selon lui, la communication de
l'UDC était le signe d'une radicalisation des propos et banalisait certaines formes de
violence. Ainsi, cela enverrait un signal à une frange très à droite de la population,
donnant l'impression qu'il est permis de sortir des règles du jeu démocratique, comme
cela fut le cas au États-Unis en janvier 2021 avec l'attaque du capitole par des partisans
du président non-réélu Donald Trump. Pour Cédric Wermuth, ce comportement de
l'UDC est d'autant plus «grotesque» que le parti occupe la présidence du Conseil
national avec Andreas Aebi et celle des États avec Alex Kuprecht, en plus de la
présidence de la Confédération. Le chef de la fraction UDC au parlement Thomas
Aeschi soutenait cependant les propos de ses camarades de parti, regrettant un
problème de concentration des pouvoirs entre les mains de l'exécutif durant la
pandémie; une situation rendue possible par la loi sur les épidémies, qui n'aurait jamais
dû permettre cela selon lui.

La déchirure au sein de la population – ainsi décrite dans les médias – s'est également
observée à travers les nombreuses théories alternatives quant à l'origine du virus ou aux
effets des vaccins. Diverses théories du complot ont ainsi eu le vent en poupe, comme
l'a montré une étude de l'université de Bâle, qui a recueilli via un questionnaire
anonyme en ligne les réponses de plus de 1'600 personnes en Suisse et en Allemagne.
Les résultats, publiés dans la revue «Psychological Medicine», ont révélé que 10 pour
cent des personnes questionnées croyaient fermement à au moins une théorie
complotiste. 20 pour cent d'entre elles croyaient plus ou moins à une théorie, alors que
les 70 pour cent restant n'étaient pas crédules. L'étude précise que les théories
doivent être considérées de manière différenciée. Lorsqu'il s'agissait de savoir si le
virus est d'origine humaine, 28 pour cent des personnes interrogées étaient
convaincues que oui. 38 pour cent étaient indécises et 35 pour cent pensaient que
non. Quant à la version officielle de l'origine de virus, 27 pour cent des répondant.e.s se
montraient très méfiant.e.s et doutaient de sa véracité. 35 pour cent y croyaient, alors
que 38 pour cent restaient indécis.es face à cette question. Les avis très différents,
parfois au sein d'une même famille, ont pu mener à de profonds désaccords et parfois
à des conflits. Ce sujet a beaucoup intéressé la presse, qui y a consacré de nombreux
articles.
Plusieurs organisations ont profité de cette occasion pour répandre diverses théories
conspirationnistes. La Sonntagszeitung a consacré un article décryptant ce
phénomène. L'une de ces théories, soutenue par le Parti nationaliste suisse,
d'extrême-droite, imputait la propagation du coronavirus au financier juif George
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Soros, qui aurait possédé une usine à Wuhan, le premier lieu où le virus a été observé.
D'après l'hebdomadaire, Soros est la cible fréquente des théoriciens du complot
néonazis, qui lui reprochent notamment de soutenir financièrement les voyages des
migrant.e.s en direction de l'Europe. Mais les théories complotistes ne sont pas
l'apanage de l'extrême-droite. Dans certains milieux de gauche, la fermeture des
frontières au printemps 2020 n'a pas été perçu comme une manière de freiner la
progression du virus, mais plutôt comme un acte raciste qui visait à empêcher l'arrivée
de réfugié.e.s et à «préserver la structure actuelle de la société», expliquait la
Sonntagszeitung. Selon l'Aargauer Zeitung, d'autres théories ont foisonné sur les
réseaux sociaux, alimentées par des mouvements qui n'ont pas confiance dans les
autorités. 4

20 ans après l'attentat du parlement zougois du 27 septembre 2001, plusieurs articles
de presse sont revenus sur cet événement. Un forcené, connu de la justice pour avoir
commis différents délits, avait abattu onze députés et trois conseillers d'État après
avoir fait irruption dans la salle du Grand Conseil du canton de Zoug, où se tenaient les
débats parlementaires habituels. Les commémorations de ce drame ont trouvé un écho
particulier dans le contexte actuel, marqué par des tensions grandissantes en lien avec
la pandémie.
À la suite de l'attentat, des mesures de sécurité autour des bâtiments publics du pays
ont été mises en place, a relevé le journal Le Temps, alors qu'auparavant, on y entrait
«comme dans des moulins». Cependant, la Suisse est restée une exception quant à la
proximité de la sphère politique avec la population. À de nombreuses reprises, la
presse a pu se délecter de situations pittoresques, à l'image de la conseillère fédérale
Doris Leuthard qui effectuait un trajet en train assise dans l'escalier, n'ayant pas pu
trouver de place dans un compartiment. Cette proximité a néanmoins été mise à mal
par les tensions apparues dans le cadre de la pandémie. Le conseiller fédéral en charge
du département de l'intérieur, Alain Berset, en première ligne face à la crise, est
désormais accompagné en permanence d'agents de la police fédérale, alors que des
socles permettant de mettre en place des barricades en métal ont été installés devant
le palais fédéral. Ces mesures ont notamment été prises en raison des manifestations
non-autorisées qui ont eu lieu à plusieurs reprises à Berne. La police bernoise a dû être
engagée pour modérer une foule parfois agressive, qui s'opposait aux mesures
sanitaires édictées par la Confédération. Relatant ces incidents, la NZZ a relevé le rôle
que jouent les réseaux sociaux dans ce phénomène de radicalisation d'une frange des
opposantes et opposants aux mesures sanitaires.
Dans le sillage de ces événements, les fronts ont semblé bouger sur le sujet de la
réglementation des réseaux sociaux. Jusqu'alors, le Conseil fédéral ne voulait pas
d'une loi spécifique sur les propos haineux tenus sur ces canaux de communication.
Cependant, la situation pourrait évoluer prochainement. La verte Greta Gysin (TI) a
déposé en décembre 2021 un postulat demandant au gouvernement d'étudier la
possibilité de demander des chiffres aux plateformes telles que Facebook, Instagram,
Twitter et Youtube au sujet des incidents impliquant des discours haineux, du
harcèlement sexuel ainsi que des Fake News. En outre, le socialiste Jon Pult (GR) a
déposé une initiative parlementaire pour que les plateformes soient tenues
responsables des contenus illégaux diffusés par leur intermédiaire. Son intervention
prévoit également que la diffusion de Fake News soit combattue avec de nouveaux
outils. Dans le même temps, l'Aargauer Zeitung relatait que l'OFCOM prend part au
financement de projets de recherche sur la désinformation et les discours de haine.
D'autres éléments ont mis en avant le rôle des réseaux sociaux dans la dégradation du
climat politique. Fedpol a en effet indiqué que la majorité des menaces adressées aux
politiciennes et politiciens le sont par l'intermédiaire d'Internet. Alors qu'une
augmentation du nombre de messages «litigieux» avait déjà été constatée en 2020, les
chiffres de la police fédérale pour la première partie de l'année semblent indiquer que
2021 ne dérogera pas à la tendance.  
Dans ce contexte, Guy Parmelin a endossé son rôle de président pour rappeler que «si
les arguments parfois vifs font partie du jeu politique, il y a des limites, il y a le respect
de l'adversaire». Il a appelé à éviter toute agressivité afin de lutter contre la montée des
tensions et de l'incompréhension. Selon lui, l'ennemi à combattre est bel et bien le
virus, et non pas les concitoyennes et concitoyens qui pensent différemment. Il
s'exposait ainsi à des critiques de la part de la presse: Le Temps ne se privait pas de
rappeler que «la défiance à l'égard de la politique sanitaire fédérale est principalement
alimentée au sein de son parti», l'UDC, qui déclarait dix jours après la déclaration de
son conseiller fédéral la guerre à la «dictature sanitaire» à l'occasion de l'assemblée
générale du parti. Et dans le même temps, le président du parti Marco Chiesa répétait
ses propos du 1er août, où il prenait la défense des milieux ruraux, exploités selon lui
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par les «parasites des villes». 5

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Energiepolitik

Im Jahr 2021 drehte sich die mediale Debatte im Energiebereich stark um die Frage, wie
die Stromproduktion der Schweiz in Zukunft aussehen soll. Es kam die Befürchtung auf,
dass künftig eine Strommangellage entstehen könnte. Dies war insbesondere auf drei
Entwicklungen zurückzuführen: Erstens werden durch die schrittweise
Ausserbetriebnahme der Schweizer Atomkraftwerke rund 40 Prozent der heutigen
Schweizer Stromproduktion wegfallen, wie die NZZ schrieb. Zweitens wird durch den
Ausbau der erneuerbaren Energien eine unregelmässigere Stromproduktion
stattfinden, die speziell in den Wintermonaten zu einem Nachfrageüberhang führen
könnte. Diese Lücke könnten womöglich zukünftig auch umliegende Länder nicht
schliessen, da sich diese in einer ähnlichen Situation befinden und ihre
Energieproduktion mittel- bis langfristig ebenfalls CO2-neutral gestalten möchten,
erklärte die Argauer Zeitung. Drittens führte der Entscheid des Bundesrates, die
Verhandlungen über ein institutionelles Rahmenabkommen abzubrechen, dazu, dass
vorerst auch kein sektorielles Stromabkommen mit der EU abgeschlossen werden kann.
Die EU hatte den Abschluss des Stromabkommens an das Zustandekommen des
Rahmenabkommens geknüpft. Die Stromversorgungssicherheit leidet damit insofern,
als die Schweiz von wichtigen Gremien und Plattformen des EU-Strombinnenmarktes
ausgeschlossen wird und Stromlieferungen in die Schweiz teilweise unsicherer werden.
Nach dem Scheitern des Rahmenabkommens sei deshalb klar geworden, dass die
Situation schwierig werde, resümierte der Tages-Anzeiger. Die Schweizer
Energiestrategie 2050 basiere auf der Annahme, dass ein Stromabkommen mit der EU
bestehe, erklärte Ex-Nationalrat und heutiger ElCom-Präsident Werner Luginbühl
anlässlich der jährlichen Medienkonferenz der nationalen Regulierungsbehörde. Ohne
Abkommen werde es daher zunehmend schwierig, die Nachfrage jederzeit decken zu
können. Auch das Bundesamt für Bevölkerungsschutz schätzte 2020 einen längeren
Stromausfall als eine der derzeit grössten Gefahren für das Land ein. 

Durch das Ausbleiben eines solchen bilateralen Abkommens droht der Schweiz – als
erste Folge – der Ausschluss vom Regelenergiemarkt. So können kurzfristige Strom-
Reservekapazitäten nicht mit den EU-Ländern gehandelt werden, was insbesondere die
Stromversorgungssicherheit tangiert. Dies wiederum habe finanzielle Folgen, da die
Stromkonzerne ihren Trumpf in den Alpen, die Pumpspeicherkraftwerke, nicht
vollständig ausspielen können, um bei Spitzenzeiten mit abrufbarem Stromangebot
mitmischen zu können, berichtete die NZZ. Gemäss dem Tages-Anzeiger warte
Swissgrid seit Oktober 2020 auf ein Signal aus Brüssel, um die Handelsplattform formell
nutzen zu können. Wie dieselbe Zeitung weiter schrieb, sei es aber vornehmlich der
EU-Kommission ein Anliegen, die Schweiz von dieser Plattform auszuschliessen. Sie
setze deshalb Druck auf Länder wie Deutschland und Frankreich auf, um die Schweiz
nicht mehr an den Verhandlungstisch einzuladen. Als zweite Folge eines fehlenden
bilateralen Abkommens kann Swissgrid auch nicht in wichtigen regulatorischen Gremien
mit anderen Übertragungsnetzbetreibern Einsitz nehmen. Dies führe zu fehlender
Koordination und ungeplanten Lastflüssen, respektive zur Situation, dass plötzlich
unerwartet eine gewisse Strommenge durch die Schweiz fliesst und eine flexible und
ineffiziente Ausgleichsmassnahme durch die Zuschaltung von Schweizer
Wasserkraftkapazitäten nötig wird, erklärte die NZZ. BFE-Sprecherin Marianne Zünd
resümierte, dass sich die Situation für alle Akteure in der Schweiz verschlechtern
werde. «Trotz physischer Verbundenheit wird die Schweiz aber zunehmend zu einer
Strominsel», schrieb die NZZ im April 2021. 

Als Rezept gegen die drohende Strommangellage präsentierte der Bundesrat im
Sommer unter der Federführung von Energieministerin Simonetta Sommaruga die
Botschaft zur Revision des EnG und des StromVG. Die darin vorgesehenen Massnahmen
waren in den entsprechenden Vernehmlassungen (Vernehmlassung des EnG;
Vernehmlassung des StromVG) – zumindest im Falle des EnG – mehrheitlich auf positive
Resonanz gestossen. Dieser Mantelerlass für eine sichere Stromversorgung mit
erneuerbaren Energien sah nebst dem Ausbau und der Förderung der erneuerbaren
Energien im Inland die Schaffung einer zusätzlichen Speicherreserve für die
Wintermonate vor. Der Bundesrat wollte damit als Lösung für den Wegfall der
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Bandenergie aus den Atomkraftwerken die Kapazitäten im Inland stark mit
erneuerbaren Energien ausbauen und eigenständig für mehr Versorgungssicherheit im
Winter sorgen. Gleichzeitig gab Energieministerin Simonetta Sommaruga bekannt, den
inländischen Strommarkt liberalisieren zu wollen. Der Strommarkt soll damit dank den
Marktkräften effizienter werden, die erneuerbaren Energien besser integrieren,
innovative Geschäftsmodelle ermöglichen und gleichzeitig den Konsumentinnen und
Konsumenten bei der Stromanbieterwahl Wahlfreiheit lassen, wie der Bundesrat in
einer Medienmitteilung bekannt gab. 

Frischen Schub verlieh der medialen Debatte im Herbst 2021 eine Videobotschaft des
Wirtschaftsministers Guy Parmelin. Darin richtete sich der Waadtländer Bundesrat an
Unternehmerinnen und Unternehmer in der Schweiz mit der Bitte, sich auf allfällige
Strommangellagen vorzubereiten und Konzepte auszuarbeiten, um in Notsituationen
rasch stromintensive Aktivitäten kurzfristig aussetzen zu können. Konkret richtete sich
diese Botschaft an rund 30'000 Unternehmen in der Schweiz, die einen jährlichen
Stromverbrauch von über 100'000 kWh aufweisen. Solche Firmen könnten durch eine
allfällige Anordnung des Bundesrates dazu verpflichtet werden, einen gewissen
Prozentsatz am Stromverbrauch während einer Strommangellage einzusparen, erklärte
der Tages-Anzeiger. Die Warnung des Wirtschaftsministers basierte auf einer Studie zur
Versorgungssicherheit, die der Bundesrat in Auftrag gegeben hatte. In dieser Analyse
war insbesondere ein Faktor dafür verantwortlich, dass gerade ab 2025 mit einem
Engpass zu rechnen sei: Eine Vorgabe der EU, wonach ab 2025 mindestens 70 Prozent
der grenzüberschreitenden Kapazitäten zwischen den EU-Staaten gehandelt werden
müssen. Diese Regelung habe zur Folge, dass Exporte in Nicht-EU-Länder wie die
Schweiz verringert würden und die inländische Netzstabilität hierzulande stark sinke,
schlussfolgerte die Studie. Um ungeplante Lastflüsse auszugleichen, würden
Wasserkraftreserven aufgebraucht werden müssen, die eigentlich für den Winter
wichtig wären, um die dann anfallende Nachfrage decken zu können. In der politischen
Debatte musste Energieministerin Simonetta Sommaruga viel Kritik einstecken und die
Situation erklären. Sie habe sich über das alarmistische Vorpreschen ihres Amtskollegen
Parmelin geärgert, folgerte beispielsweise der Tages-Anzeiger. 

Nicht sehr verwunderlich präsentierten verschiedenste Politikerinnen und Politiker
einen bunten Strauss an möglichen Massnahmen, um eine solche Strommangellage zu
verhindern. Während die einen darauf beharrten, nun endlich mit dem Ausbau der
erneuerbaren Energien vorwärts zu machen, forderten andere die Wiederbelebung der
totgesagten Atomkraft, wie es beispielsweise der grosse Nachbar Frankreich unter
Präsident Emanuel Macron tat. Schon im Sommer, nachdem das Schweizer Stimmvolk
das CO2-Gesetz in einem Referendum knapp versenkt hatte und das Stromabkommen
auf den Sankt-Nimmerleins-Tag («aux calendes grecques») verschoben worden war, wie
«Le Temps» witzelte, berichtete dieselbe Zeitung von einer Wiederentdeckung der
Atomenergie: Einerseits würde ein Weiterbetrieb der bestehenden Anlagen die
Stromversorgungsknappheit entschärfen, andererseits eine relativ CO2-neutrale
Energie liefern, so das Blatt. Weiter gingen Exponentinnen und Exponenten der SVP, die
den Bau von neuen Atomkraftwerken auf das politische Parkett brachten. Die Atomkraft
sei plötzlich wieder «en vogue», schrieb der Tages-Anzeiger dazu. Der Berner
Nationalrat Albert Rösti wollte deshalb im Rahmen der Beratungen zum bereits
erwähnten Mantelerlass für eine sichere Stromversorgung mit erneuerbaren Energien
eine dahingehende Änderung des KEG beantragen, die das Neubauverbot für AKWs
kippen würde. Auch Alt-Bundesrat Christoph Blocher weibelte in den Medien für neue
AKWs, doch alle grossen Stromkonzerne in der Schweiz winkten bei der Frage nach
neuen Anlagen ab; zu teuer, betriebswirtschaftlich nicht rentabel und gesellschaftlich
nicht erwünscht, war der Tenor. Einen etwas anderen Ansatz wählte die Mitte-Partei:
Parteipräsident Gerhard Pfister (mitte, ZG) brachte die Idee von einer Strom-Neat auf,
die sich Parteikollege Beat Rieder (mitte, VS) ausgedacht habe. So könnte die EU von
einer starken Stromleitung durch die Schweiz profitieren. Im Gegenzug würde die
Schweiz bei wichtigen Gremien mitmachen dürfen, sodass die Versorgungssicherheit
und die Netzstabilität verbessert würden, erhoffte sich Pfister von der Idee. Wie
verschiedenste Medien schrieben, sei es aber fraglich, wie zentral die Schweiz als
Stromdrehscheibe in Europa überhaupt noch sein werde. Derzeit sei es vor allem
Italien, das ein starkes Interesse an einer funktionierenden Durchleitung durch die
Schweiz habe. Mit dem Forcieren einer Starkstrom-Erdverkabelung zwischen Italien und
Österreich schwinde allerdings diese Schweizer Trumpfkarte. Wichtig sei die Schweiz
jedoch vorwiegend in Sachen Stromspeicherung, da dank den
Pumpspeicherkraftwerken überschüssiger Strom auf dem EU-Markt gespeichert werden
könnte. Eine andere Forderung, die auch schon länger in den politischen Debatten
kursierte, war die Forderung für den Bau von Gaskraftwerken, die bei einer
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Strommangellage kurzfristig mit abrufbaren Kapazitäten einspringen könnten. Wie die
Westschweizer Zeitung «24 heures» schrieb, schlage die Vereinigung Powerloop, der
Fachverband für Energiefragen der Energiestrategie 2050, den Bau von rund 2000
kleinen Gaskraftwerken vor. Diese könnten einfach realisiert werden, bräuchten wenig
Platz und könnten bei Bedarf einfach abgebaut werden, wenn dies die Situation
verlange. Gemäss Aargauer Zeitung betrachtete auch der Bund CO2-kompensierte
Gaskraftwerke als eine mögliche Übergangslösung. Allgemein stellt die Situation den
Schweizer Strommarkt vor «riesige[...] Herausforderungen», prophezeite etwa die
Aargauer Zeitung. Handkehrum könne die Gefahr eines Stromengpasses aber auch als
Chance gesehen werden, damit sich das Land in eine nachhaltigere Energiewirtschaft
bewege, sinnierte beispielsweise «Le Temps». 6

Bildung, Kultur und Medien

Bildung und Forschung

Hochschulen

Im Sommer 2020 drängten zahlreiche Politikerinnen und Politiker aus verschiedenen
Parteien auf eine Nachfolgelösung für das EU-Austauschprogramm Erasmus+ ab 2021.
Momentan beteiligt sich die Schweiz im Rahmen des «Swiss-European Mobility
Programme» als Drittland an den Aktivitäten des Bildungsprogramms Erasmus+,
nachdem die Vollassoziierung aufgrund der Abstimmung zur
Masseneinwanderungsinitiative in 2014 vonseiten der EU ausser Kraft gesetzt worden
war. Die Parlamentarierinnen und Parlamentarier äusserten sich sowohl im Rahmen von
parlamentarischen Debatten – bei der BFI-Botschaft 2021-2024, bei der Totalrevision
des Gesetzes über die internationale Zusammenarbeit und Mobilität in der Bildung oder
im Rahmen eines spezifischen Vorstosses zur Nachfolgelösung von Erasmus+ – sowie
durch Äusserungen in den Medien. Im Zentrum der Kritik stand allen voran
Bildungsminister Parmelin. Dieser agiere zögerlich und scheue wohl die Kosten einer
Vollassoziierung, wie Christoph Eymann (ldp, BS) mutmasste. Eric Nussbaumer (sp, BL)
stufte das Verhalten des Gesamtbundesrates als intransparent ein. Auch von Seiten der
Studierenden und jungen Erwachsenen wurde Kritik laut; im Mai 2020 hatte die SAJV
eine Petition lanciert, welche die Vollassoziierung an die Nachfolgelösung von Erasmus+
forderte; diese wurde auch vom VSS sowie von links-grünen Parteien unterstützt.
Seitens der Universität Basel wurde an der derzeitigen Vereinbarung kritisiert, dass
einige ausländische Universitäten die Zusammenarbeit nicht weiterführen würden,
solange die Schweiz nicht an der Nachfolgelösung von Erasmus+ teilnehme. Zudem
gebe es keine Rechtssicherheit, «weil die Partneruniversitäten nicht verpflichtet seien,
die Verträge mit den Schweizer Unis weiterzuführen». Es gab aber auch Stimmen, die
dem EU-Austauschprogramm eher kritisch gegenüberstanden. So stufte Peter Keller
(svp, NW) die jetzige Lösung als sinnvoll ein, zumal eine Vollassoziierung an die
Nachfolgelösung von Erasmus+ wahrscheinlich ziemlich teuer sein werde. Die
Weltwoche war der Ansicht, dass der Austausch auf jeden Fall weitergeführt werde,
entweder im Rahmen der bestehenden Lösung oder mit der Schweiz als Vollmitglied.
Und falls es doch wider Erwarten nicht zu einer Einigung käme, sei dies auch nicht so
dramatisch, zumal solche Auslandsaufenthalte ohnehin überbewertet würden, schrieb
die Zeitung weiter. 7
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